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Macro-lot n° 2 – Finitions intérieures – Second œuvre 

2.1 - Généralités 

2.1.1 - Préambule 

L’entreprise titulaire du présent lot devra se référer au CCTP lot 00 – Tranche 1 et 2 du projet, reprenant les 
prescriptions communes à tous les lots. Ce document est indissociable du présent lot. 

2.1.2 - Objet des travaux 

Les travaux décrits au présent cahier des charges techniques particulières (CCTP) sont réalisés dans le cadre 
du projet Sorbonne Université - Travaux de réhabilitation du bâtiment 105 de la Faculté de Santé – Tranche 
2, à Paris 13ème. Les travaux incluent les ouvrages suivants : 

• Menuiseries intérieures 

• Cloisons, doublages et cloisons démontables 

• Isolation floquée du plancher bas 

2.1.3 - Classement des bâtiments 

Le bâtiment 105 du projet est un ERP de type R, avec des activités de types W, L, N et PS de 1ère catégorie. 

2.1.4 - Normes et réglementations 

2.1.4.1 - Remarques générales 

L’entreprise aura une attention toute particulière aux normes et réglementations ayant trait à la sécurité des 
personnes, qui devront être scrupuleusement respectées, comme par exemple : 

• Pour les garde-corps, la norme NF P01-012 Dimensionnement des garde-corps, NF P01-013 
Essais : méthodes et critères, NF P06-001 Charges d'exploitation des bâtiments. 

• Arrêté du 31 janvier 1986, concernant la sécurité incendie dans les bâtiments d’habitation (qui 
doit être respecté dans le cadre de tous remplacements) 

• Instruction technique 249 du 24 mai 2010 relative aux façades. 

• Circulaire du 13 décembre 1982, relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de 
réhabilitation ou d'amélioration des bâtiments d'habitation existants 

• Arrêtés concernant les travaux en présence d’amiante.  

  

Les travaux ne répondant pas strictement à ces conditions seront refusés et devront être repris. 

 

Si une modification de norme ou de règlement intervenait après la date d’établissement de l’étude d’appel 
d’offres (un mois avant la date de la présente consultation), il appartiendrait au titulaire, sous sa seule 
responsabilité, d’en informer le Maître d’Œuvre, par écrit, avec accusé de réception (ou sur le compte rendu 
de chantier) en indiquant les conséquences techniques et financières résultant de cette modification. 

 

Le Maître d’Œuvre soumettra alors la proposition, avec éventuellement l’avis motivé du bureau de contrôle, 
au Maître d’Ouvrage, qui prendra la décision nécessaire. Si cette décision était négative, l’installateur devrait 
demander notification par écrit. 

2.1.4.2 - Ouvrages d'isolation floquée 

Les prestations du présent lot devront être en tous points conformes aux dispositions de l’ensemble des 
Normes et règlements en vigueur, 1 mois avant la signature du Marché, dont les documents ci-dessous, non 
limitativement : 

• NF DTU 27.1 : Revêtements par projection pneumatique de fibres minérales de laitier avec liant, 

• Guide RAGE - Recommandation professionnelles : Isolation en sous-face des planchers bas. 
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2.1.4.3 - Ouvrages de cloisons et doublages 

Les prestations du présent lot devront être en tous points conformes aux dispositions de l’ensemble des 
Normes et règlements en vigueur, 1 mois avant la signature du Marché entre autres, aux documents ci-
dessous, et non limitativement : 

• DTU 20.13 : Cloisons en maçonneries de petits éléments, 

• DTU. 25.01 : Enduits intérieurs en plâtre, 

• DTU 25.31 : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l’application d’un enduit au plâtre 
– Exécution des cloisons en carreaux de plâtre, 

• DTU 25.41 : Ouvrages en plaques de plâtre, 

• DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwichs plaques de parement 
plâtre – isolant, 

• DTU 25.232 : Plafonds suspendus - plaques de plâtres à enduire - plaques de plâtres à parement 
lisse directement suspendues, 

• DTU 25.222 : Plafonds fixés - plaques de plâtre à enduire - plaques de plâtre à parement lisse ; 

• DTU 25.51 : Plafonds en staff, 

• DTU 35.1 : Cloisons démontables. 

2.1.4.4 - Ouvrages de menuiseries intérieures 

Les prestations du présent lot devront être en tous points conformes aux dispositions de l’ensemble des 
Normes et règlements en vigueur, 1 mois avant la signature du Marché entre autres, aux documents ci-
dessous, et non limitativement : 

• D.T.U. n° 36.1 : Menuiserie Bois 

• NF P 23-201 : Menuiserie en bois 

• NF EN 335-1 : Durabilité du bois et dérivés du bois 

• NF EN 309 : Panneaux de particules 

• NF EN 316 : Panneaux fibres de bois 

• NF EN 115 : Dispositifs de fermeture avec amortissement 

• Règles BF 88 : Calcul de la résistance au feu des structures en bois 

• NF B 50.001 : « Bois Nomenclature » 

• NF B 53.510 : « Choix d’aspect des bois » 

• NF T 54.001 : « Qualité des panneaux décoratifs » 

• NF P 26 : « Quincaillerie » 

• NF X 40.500 : « Préservation des bois dans la construction » 

2.1.4.5 - Ouvrages de peinture intérieure 

Les prestations du présent lot devront être en tous points conformes aux dispositions de l’ensemble des 
Normes et règlements en vigueur, 1 mois avant la signature du Marché entre autres, aux documents ci-
dessous, et non limitativement : 

• DTU 59.1 : Peinture – Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, ou épais, 

• DTU 59.3 : Travaux de bâtiments : Peinture des sols, 

• DTU 59.4 : Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux. 

2.1.5 - Études et plans d'exécution 

Le titulaire du macro-lot a pour obligation d'établir ses études, plans d'exécution et ses notes de calcul, ainsi 
que tous détails et études particulières, en complément des documents fournis dans le Dossier de Consultation 
des Entreprises. Ces études sont à la charge de l'entreprise. 

Ces documents devront être soumis à l'approbation du Maître d'œuvre en temps opportun, et au plus tard 30 
jours avant que ne commence l'exécution sur le chantier ou la fabrication en atelier. 

L'entreprise est responsable de ses contrôles et essais matériaux. 

 

Les études d’exécution comprendront : 
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• Les hypothèses de calcul et le référentiel utilisé 

• Les notes de calculs de dimensionnement pour les éléments en béton armé, 

• Les plans d’exécution des ouvrages : EXE 

• Les fiches techniques des matériaux 

• Les avis techniques des procédés employés 

• En fin de chantier et avant la réception des ouvrages, un DOE sera remis au maître d’ouvrage 

2.1.6 - Documents à remettre 

L'entreprise devra remettre l'ensemble des documents suivants : 

• Notice technique des matériaux mis en œuvre, 

• Schémas/épures/plans de principes, plan d’exécution, 

• Procès-verbaux de conformité aux textes législatifs concernant l’acoustique et la sécurité 
incendie. 

2.1.7 - Contraintes liées à l'amiante 

Se référer au chapitre amiante et plomb reprenant l’ensemble des éléments liés au chapitre correspondant 
dans le CCTP lot 00 – Tranche 1 et 2 et macro-lot 1 T2, indissociables du présent lot. 

2.1.8 - Gestion des déchets de chantier propre au lot 

L’entreprise titulaire du présent lot devra se référer au CCTP lot 00 – Tranche 1 et 2 du projet, reprenant les 
prescriptions liées la gestion des déchets, applicables à tous les lots. Ce document est indissociable du présent 
lot. 

 

L'entreprise devra la gestion et l'enlèvement des déchets générés par ses travaux, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 

Conformément au Décret n° 2020-1817 du 29 décembre 2020, les entreprises devront préciser les 
informations suivantes sur leur devis / dans leur mémoire technique : 

• 1° Une estimation de la quantité totale de déchets qui seront générés par l'entreprise de travaux 
durant le chantier ; 

• 2° Les modalités de gestion et d'enlèvement des déchets générés durant le chantier qui sont 
prévues par l'entreprise de travaux, à savoir : 

− L’effort de tri réalisé sur le chantier et la nature des déchets pour lesquels une collecte séparée 
est prévue ; 

− Le cas échéant, le broyage des déchets sur le chantier ou autres dispositions techniques dans le 
cadre de travaux de jardinage. 

• 3° Le ou les points de collecte où l'entreprise de travaux prévoit de déposer les déchets issus du 
chantier, identifiés par leur raison sociale, leur adresse et le type d'installation ; 

• 4° Une estimation des coûts associés aux modalités de gestion et d'enlèvement de ces déchets. 

2.1.9 - Étanchéité provisoire et évacuation provisoire des eaux pluviales 

L’entreprise devra assurer, jusqu’à la livraison finale, le maintien permanent de l’étanchéité du bâtiment qui 
pourrait être impactée par ses ouvrages. Celle-ci devra être réalisée par tous moyens. Elle devra être 
suffisamment pérenne pour résister aux conditions extérieures pendant la période de sa mise en place. 

 

En fin de journée ou en cas d’intempéries, l’ouvrage en cours de réalisation devra être mis hors d’eau par 
toutes sujétions de mise en œuvre, tel que : 

• Bâche de protection avec évacuation des eaux pluviales, 

• Panneaux isolants recouverts par au moins la première couche du revêtement, 

• Équerres de renfort soudé le long de toutes les émergences, 

• Toute partie courante interrompue devra être fermée, 
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• Veiller à ce que l’eau ait toujours la possibilité de s’évacuer sans accumulation, dévoiement 
provisoire des eaux pluviales si nécessaire, 

 

Nota : L’entreprise sera responsable de l’étanchéité du bâtiment pendant son intervention et devra toutes les 
reprises nécessaires en cas de défaut. L’entreprise devra aviser le Maître d’ouvrage et refuser la réalisation 
des travaux en cas de météo trop défavorable sur la période de travaux.  

L’entreprise sera libre des moyens, mais devra une obligation de résultats.  

2.1.9.1 - Etanchéité provisoire 

2.1.10 - Mise en sécurité provisoire 

Tous les aspects de sécurité de chantier et des personnes auront été anticipés avec notamment la Maîtrise 
d’Œuvre et le coordinateur de sécurité. 

Les dispositifs de chantier seront sélectionnés avec le souci permanent de préserver la sécurité et le confort 
des utilisateurs. 

L’entreprise devra prendre connaissance des risques et informer les ouvriers pour l’intervention à proximité 
des antennes. 

Les protections prévues devront être conformes à la norme NF EN 93-355 « Garde-corps périphériques pour 
travaux d'étanchéité en toiture ». 

2.1.11 - Connaissance du site 

Chaque entrepreneur est tenu de prendre connaissance des différents C.C.T.P. afin de bien connaître 
l'ensemble du projet, connaître la nature exacte de son lot et apprécier les incidences des travaux des autres 
corps d'état sur les siens (limites de prestations entre les lots le cas échéant). 

Chaque entrepreneur reconnaît à cet effet s'être rendu sur place afin de prendre connaissance de l'état actuel 
des lieux, de l'emplacement du chantier, des moyens d'accès et des contraintes. 

2.2 - Description des ouvrages d'isolation 

2.2.1 - Isolation planchers bas - flocage 

L'entreprise devra la réalisation d'une isolation par Flocage à base de laine minérale applicable par projection 
et destinée à la protection passive contre l'incendie, à la correction acoustique, et à l'isolation thermique. 

Le produit est un matériau traditionnel composé essentiellement de laine minérale, de liants minéraux 
inorganiques additionnés d'adjuvants spécifiques et d'agents anti-poussières. 

 

Caractéristiques techniques : 

• Aspect : roulé ou comprimé au choix de l'architecte, 

• Réaction au feu : A1 incombustible, 

• Conductivité thermique : 0,046 W/m.K, 

• Épaisseur du flocage : 13 cm environ, donné à titre indicatif, 

• Performance thermique minimale : R≥3,00 m².K/W au minimum, permettant l’obtention des CEE 
et répondant aux exigences de l’Etude Thermique, 

• Le produit mis en œuvre devra être sous Avis Technique, 

• Le produit mis en œuvre devra bénéficier d’un certificat ACERM. 

 

Localisation : 

• Sur l'entièreté du plafonds parking excepté les zones au droit des conduits ne pouvant être 
déplacé/dévoyé 

2.3 - Descriptions des ouvrages de menuiseries intérieures 
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2.3.1 - Panneaux d'habillage médium à peindre 

Fourniture et pose de panneaux en médium pré peint pour habillage des embrasures au droit des menuiseries 
extérieures inclues dans les FOB et ITE (appuis, tableaux et linteaux, hors type FA pour les linteaux). 

La prestation comprend : 

• Fourniture et pose de tablette et panneaux en médium à peindre, de 15 mm d'épaisseur minimum 
; 

• Toutes sujétions de fixations mécaniques sur dormants existants et complément dans tableaux 
existants ; 

• Traitement des chants visibles à peindre ; 

• Un joint de finition en silicone entre les menuiseries extérieures et les panneaux de médium. 

 
Caractéristique technique : 

• Classe d'emploi P2, 

• Finition : pré peint, 

• Les tablettes et planche de médium devront justifier d'une réaction au feu au minimum C-s3, d0 
ou en catégorie M2, 

• Les planches auront un débord du mur de 10 mm côté intérieur. 
 
NOTA :  

• La finition en linteau est faite par une plage de faux-plafond plâtre simple à peindre également 
uniquement pour le type FA. 

Localisation : 

− En encadrement (appuis et tableaux) de toutes les menuiseries extérieures remplacées 

2.4 - Description des ouvrages de cloisons, doublages et cloisons 

démontables 

2.4.1 - Dépose soignée de plages et coffres en plafonds 

L'Entreprise devra la dépose soignée des plages des faux-plafonds et coffres des stores toiles au droit des 
façades principales en vue des futurs raccords. 

La prestation comprend  

• L'intervention avec échafaudage roulant, 

• La découpe droite et nette en limite de l'existant conservé des plages de plafond plâtre existantes, 

• La dépose soignée des plages comprenant plaques de plâtres et suspentes avec leur fixation, 

• La dépose de la première rangée faux-plafond démontable, le cas échéant, 

• La dépose soignée des coffres des stores toiles comprenant plaques de plâtres et suspentes 
avec leur fixation, 

• La dépose de tous les éléments non structurels de façade, de doublages et finitions intérieur 
nécessaire aux travaux de façade, 

• L'évacuation en site de tri adapté des déchets. 

 



   

Sorbonne Université – DCE – CCTP MACRO-LOT 2 – T2 – Second-œuvre  Page 9 / 13 

 

Coffre et plage au droit des façades principales 

 

NOTA : 

• Les nouvelles plages seront mises en œuvre en lieu et place des anciennes. Le soin du travail 
de dépose devra permettre en fin de travaux d'obtenir un rendu invisible de toute trace 
d'intervention. 

Localisation : 

− Au droit des baies des menuiseries extérieures des façades 

2.4.2 - Dépose et remise en œuvre de cloisons démontables 

L'entreprise devra la dépose de caisson préfabriqué permettant de rendre hermétique les laboratoires. 

 

La prestation comprend : 

• La dépose soignée de l'ensemble du caisson préfabriqué par déparclosage des cloisons, 

• Toute reprises éventuelles suite a la dépose, 

• Les éléments déposés et en bon état seront stockés en vue de leur réutilisation en lieu et place, 

• La remise en œuvre des systèmes de cloisons démontées en réemploi des éléments initiaux et 
remplacement des éléments détériorés ou non réutilisables. 

 

NOTA : 

• La dépose du mobilier et des équipements des locaux concernés est à la charge du Maître 
d'Ouvrage. 

Localisation : 

− Pour les 2 laboratoires désignés 

2.4.3 - Gestion des paillasses au droit des façades et des fenêtres 

Pour réaliser la dépose des façades et des menuiseries extérieures, l'Entreprise doit la dépose des éléments 
existants, butant sur le dormant du châssis. 

La prestation comprend : 

• La dépose des paillasses au droit des zones d'intervention en façades, 

• Le déplacement et stockage provisoire dans la pièce des éléments déplacés, 

• La remise en œuvre compris fixation des éléments démontés et déplacés. 

NOTA : 

• Toute manipulation portant sur les connexions, branchements, consignation ou déplacement de 
matériel rapporté aux paillasses est hors-lot et à la charge du Maître d'Ouvrage. 

Localisation : 



   

Sorbonne Université – DCE – CCTP MACRO-LOT 2 – T2 – Second-œuvre  Page 10 / 13 

− Au droit de toutes les allèges des façades principales, à l'intérieur des bâtiments 

2.4.4 - Dépose-repose de faux-plafonds démontables 

Afin de permettre l’accès à la mise en place de l’alimentation motorisée des occultations, il sera demandé de 
déposer soigneusement une partie des dalles de faux-plafond présentes actuellement dans l’ensemble des 
salles, suivant les besoins du lot 07 « électricité » 

La prestation comprend : 

• Les moyens d’accès aux faux-plafonds, 

• Dépose et stockage sur place sur palette, de l’ensemble des dalles 

• Repose de l’ensemble des dalles de faux-plafond après intervention de l’électricien 

• Remplacement des dalles en cas de casse, ou désordre constaté, à cause de la manutention. 

Localisation : 

− Dans l’ensemble des zones du bâtiment, suivant les besoins du macro-lot 03 – Electricité CFO-
CFA 

2.4.5 - Faux-plafond en plaques de plâtre 

Fourniture et pose de faux plafond constitué d’un parement composé de plaque de plâtre pleine vissée sur 
une ossature métallique formant jouée et plage. 

 

La prestation comprend :  

• Une ossature composée de profilés métalliques porteurs en acier galvanisé, compris accessoires 
de fixations : échantignoles, sabot, rails, etc. Types et entre-axes selon recommandations du 
fabricant. 

• Un dispositif de suspentes par tiges filetées en acier galvanisé, fixées au plancher haut ou 
charpente par chevillage, pattes et clavettes, brides, etc. 

• Un parement composé d’une plaque de plâtre pleine, standard, BA13, 

• La création de jouées pour le faux plafond démontable lorsque celui-ci aura été touché, compris 
accessoires de finitions (cornière de rive). 

Caractéristiques techniques : 

• Épaisseur de plaque : 12,5 mm, 

• Type de plaque : Plaque de plâtre BA13 standard. 

 

Mise en œuvre : 

• La mise en œuvre se fera conformément aux règles de l’art, au DTU 58.1 et aux 
recommandations du fabricant, 

• Les joints entre les plaques de plâtre de chaque parement, ainsi que la jonction avec les parois 
devront être parfaitement traitées, après collage de la bande calicot, le lissage des joints se fera 
par au minimum deux couches successives à l'enduit spécial, pour un aspect fini « prêt à 
peindre », 

• La mise en œuvre des accessoires pour une parfaite finition au niveau des jouées créées, 

• Y compris masticage des têtes de vis, 

• Y compris découpes diverses pour incorporation des raccordements des BSO, 

• Y compris passage des réseaux dans le plénum, le cas échéant, 

• Y compris réalisation de joint acrylique en périphérie, 

• Y compris toutes sujétions de parfait achèvement. 

Localisation : 

− Au droit des baies des menuiseries extérieures de la façade principale, en raccord avec les 
plafonds existants 

2.4.6 - Dépose/repose des dalles de faux-plafond 
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Afin de permettre l’accès à la mise en place de l’alimentation motorisée des occultations, il sera demandé de 
déposer soigneusement une partie des dalles de faux-plafond présentes actuellement dans l’ensemble des 
salles, suivant les besoins du Macro-lot 3 "Électricité". 

La prestation comprend : 

• Les moyens d’accès aux faux-plafonds, 

• Dépose et stockage sur place sur palette, de l’ensemble des dalles 

• Repose de l’ensemble des dalles de faux-plafond après intervention de l’électricien, 

• Remplacement des dalles en cas de casse, ou désordre constaté, à cause de la manutention. 

Localisation : 

− Dans l’ensemble des zones du bâtiment, suivant les besoins du Macro-lot 3 "Électricité" 

2.5 - Description des ouvrages de peinture 

2.5.1 - Préparation des supports 

Avant tous les travaux de peinture, l’entreprise devra une préparation consciencieuse incluant notamment : 

• La protection des surfaces avoisinantes, 

• La préparation des supports à peindre selon leur nature et le type de peinture à mettre en œuvre, 
conformément au DTU 59.1, 

• La prestation comprend la préparation de supports existants comprenant le rebouchage des trous 
et fissure existantes, la reprise éventuelle d’enduit décollé, le ponçage et une couche 
d’impression, suivant visite sur place, 

• Compris toutes sujétions pour une parfaite préparation, y compris la réalisation de l'ensemble des 
joints acryliques fin le long de tous les angles, jonctions et goulottes électriques.  

 

Localisation : 

− Sur les carreaux de plâtres en remplissage des baies de la façade Est condamnées derrière les 
nouvelles gaines, 

− Sur les plages de plafonds au droit des façades principales, sur les plafonds remplacés et ceux 
conservés jusqu'à la retombée 

2.5.2 - Peinture des plafonds – finition velours 

Fourniture et mise en œuvre de peinture de finition, satinée sur plages de faux-plafond plâtre en plafond. 

 

La prestation comprend :   

• Le nettoyage et la préparation des supports : 

− La protection des surfaces avoisinantes, 

− Toutes préparations suivant DTU 59.1 et prescriptions du fabricant, de la médecine du travail et 
du contrôleur SPS.  

• La mise en œuvre de peinture en plafonds avec les caractéristiques suivantes : 

− 1 couche d’impression adaptée au support et compatible à la peinture de finition, à base de 
copolymères acryliques en dispersion aqueuse.  

− 2 couches minimums de finition de peinture en phase aqueuse à base d’une dispersion de résines 
acryliques d’aspect velouté mat. 

− Coloris : blanc, au choix du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre dans la gamme complète du 
fabricant, selon plans architectes 

Caractéristiques techniques : 

• Résistance à l’abrasion humide : classe 2 selon la norme NF EN13300. 

• Teneur en COV : 

− Teneur en COV conforme à la directive COV 2010. 

− Valeur limite UE pour l’impression (catégorie A/g) : 140g/l. 



   

Sorbonne Université – DCE – CCTP MACRO-LOT 2 – T2 – Second-œuvre  Page 12 / 13 

− Valeur limite UE pour la finition (catégorie A/a) : 30g/l. 

• Label et certification : 

− NF Environnement 

− Émission dans l’air intérieur : A+. 

• Classification AFNOR : NF T 36-005 : 

− Impression : Famille I - classe 7b2 

− Finition : Famille I - Classe 7b2. 

• Etat de finition : B 

Références produits :  PRINT-ADR pour l’impression et PANTEX VELOURS pour la finition, des Ets 
SEIGNEURIE ou techniquement équivalent. 

 

La composition des peintures sera conforme aux normes officielles en vigueur au moment de l'exécution des 
travaux : 

• Certification AFNOR NF T 36-005, 

• Teneur en COV conforme à la directive COV 2010, 

• Référentiel de certification du label écologique communautaire : peinture et vernis d’intérieur, 

• Les sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux prescriptions techniques du 
fabricant, DTU et normes en vigueur. 

Localisation : 

− Sur les plages de plafonds au droit des façades principales, sur les plafonds remplacés et ceux 
conservés jusqu'à la retombée 

2.5.3 - Peinture sur subjectiles bois 

Fourniture et mise en œuvre de peinture de finition, satinée sur support bois et dérivés, planches en médium. 

 

La composition des peintures sera conforme aux normes officielles en vigueur au moment de l'exécution des 
travaux. 

 

L'entreprise devra : 

• Le nettoyage et la préparation des supports, 

• La mise en œuvre de peinture sur ouvrages bois et ses dérivés avec les caractéristiques 
suivantes : 

− La couche d'impression sera réalisée dans le cadre de l'article des planches de médium (article 
2.3.1), 

− 1 couche minimum de finition de peinture microporeuse pour bois aux résines alkydes, en 
solution, 

• Coloris : Au choix du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre dans la gamme complète du 
fabricant. 

Caractéristiques techniques : 

• Teneur en COV : 

− Teneur en COV conforme à la directive COV 2010. 

− Valeur limite UE pour l’impression (catégorie A/g) : 350g/l. 

− Valeur limite UE pour la finition (catégorie A/a) : 300g/l. 

• Label et certification : 

− EU écolabel. 

− Émission dans l’air intérieur : A+. 

• Classification AFNOR : NF T 36-005 : 

− Impression : Famille I - Classe 4a. 

− Finition : Famille I - Classe 4a. 

Références produits : IMPRIMA pour l’impression et PRIMWOOD BATIMENT EVOLUTION pour la finition, 
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des Ets SEIGNEURIE ou techniquement équivalent. 

 

Préparations : 

• La protection des surfaces avoisinantes par mise en place d’un film polyane, 

• Préalablement réparation des trous, etc… 

• Reconnaissance préalable avec essais d’adhérence,  

• Brossage, grattage à vif des peintures non adhérentes, avec suppression des coulures et défaut 
de l’ancienne peinture,  

• Lessivage/dégraissage des anciens supports, avec ponçage pour rendre les surfaces mates, 

• Ou dans le cas de résultat négatif à l’adhérence le décapage complet des peintures existantes, 

• Selon la norme NF P 74 20-1 et -2, DTU 59.1 et aux préconisations du fabricant. 

• Toutes préparations suivant DTU et prescriptions de la médecine du travail et du contrôleur SPS. 

Localisation : 

− Sur les habillages en médium au droit des baies des menuiseries extérieures remplacées 


